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COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

Correspondant: consumers.wp@consilium.europa.eu  

Tél./Fax: +32.2-281. 6713 

Objet: Visioconférence informelle des membres du Groupe "Protection et 
information des consommateurs"  

- Après-midi seulement 

Date: 28 avril 2022 

Heure: 15:00 

Lieu: Visioconférence 
  

Format: 1+1 pour les délégations, 2+1 pour la Présidence, la Commission et le SGC 

 
1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Dialogue informel entre la Commission et la Federal Trade Commission des États-Unis sur la 
protection des consommateurs 
 
- Information de la Commission 
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3. Proposition de DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL modifiant 
les directives 2005/29/CE et 2011/83/UE pour donner aux consommateurs les moyens d'agir 
en faveur de la transition écologique grâce à une meilleure protection contre les pratiques 
déloyales et à de meilleures informations 
 
- Examen de l’article 2 de la proposition (« Modifications de la directive 2011/83/UE ») 
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4. Divers 

 

 

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. 
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